




Article 3 : Mesures de sensibilisation et de communication 

Le passage du département en «vigilance sécheresse » permet de: 
• mettre en piace des mesures de communication et de sensibilis,;1tion à l'attention du grand public,

des collectivités, des exploitants ICPE, des industriels et des exploitants agricoles afin de les
inciterà restreindre volontairement leurs prélèvements (règles de bons usages d'économie d'eau);

• prévenir les exploitants agricoles pour, si possible, adapter leur assolement à une tendance
hydrologique laissant pressentir un risque de crise à court ou moyen terme;

• procéder à une campagne de sensibilisation sur le bassin de l'Authion pour économiser l'eau par 
l'OUGC (Organisme Unique de Gestion Collective).

Art.icle 4 : Durée de validité - Levée des mesures 

Les dispositions du présent arreté sont applicables à compter de sa publication et jusqu'au 31 octobre 
2023. 

Il pourra y etre mis fin avant, dans les memes formes, et s'il y a lieu graduellement, dès que les conditions 
d'écoulement ou d'approvisionnement permettront de garantir la préservation de la ressource en eau et 
du milieu aquatique. 

Article 5 : Délais et voie de recours 

Le présent arreté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication de faire l'objet : 

• d'un recours gracieux devant le préfet d'lndre-et-Loire;

• d'un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition écc:ilogique;
• d'un recours contentieux devant le tribuna! administratif d'Orléans - 28, rue de la Bretonnerie -

45 057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télé recours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Exécution - Notification et affichage 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arreté qui sera publié sur le site 
Internet des services de l'État en lndre-et-Loire et au recueil des actes administratifs de la préfecture 
d'lndre-et-Loire, affiché dans les mairies et dont un extrait sera publié dans deuxjournaux locaux: 

• la secrétaire générale de la préfecture;
• les sous-préfets de Loches et de Chinon;
• la directrice départementale des territoires;
• le chef de l'unité intérdépartementale d'lndre-et-Loire et de Loir-et-Cher de la direction

régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement;
• la directrice de la délégation départementale de l'agerice régionale de santé;
• la directrice départementale de la protection des populations,
• le directeur départemental de l'emploi, du travail et des sòlidarités;
• le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité;
• le responsable de l'agence interdépartementale de l'office national de la foret;
• le lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie;
• le directeur départemental des polices urbaines;
• le président du conseil départemental ;
• les maires d'lndre-et-Loire.
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Tours, le 
1 6 MAIS 2023

Le préfet d'lndre-et-Loire 

SIGNÉ




